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PL 10793

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle à la Fondation des 
Cinémas du Grütli de 420 000 F pour les années 2011 à 2014 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de droit public conclu entre l'Etat et la Fondation des Cinémas du 
Grütli est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la Fondation des Cinémas du Grütli un montant annuel de 
420 000 F, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2011 à 2014 sous le programme N01 « Culture » (elle est inscrite 
au budget 2011 sous la rubrique 03.13.00.00.364.00601, avec le libellé 
« Centre d'animation cinématographique-Voltaire » et est comptabilisée dès 
2011 sous la rubrique 03.13.00.00.36400701). 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2014. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à la Fondation des Cinémas du Grütli de 
réaliser les activités définies dans la convention de subventionnement 
annexée. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
La Fondation des Cinémas du Grütli doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF), le 
Conseil d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi 
accordant une aide financière annuelle à la Fondation des Cinémas du Grütli. 
Il est déposé parallèlement au projet de loi de crédit extraordinaire 
d'investissement relatif à la constitution d'un capital de dotation de l'Etat de 
Genève de 5 000 F en faveur de la Fondation. Il s'inscrit dans la politique de 
soutien au cinéma et a pour but de formaliser les relations qu'entretiennent 
l'Etat de Genève, pour lui le département de l'instruction publique, de la 
culture et du sport (DIP), la Ville de Genève et la Fondation des Cinémas du 
Grütli, par la signature d'une convention tripartite de subventionnement – 
contrat de droit public au sens de la LIAF. 

Dans le domaine du cinéma, la politique culturelle de l'Etat de Genève 
peut être divisée en deux catégories :  
– la première vise à soutenir la production cinématographique indépendante 

locale par le biais des aides à la création. Ce soutien, jusqu’ici clairement 
réparti entre l’Etat et la Ville est aujourd’hui en grande mutation. En effet, 
la mise en place prochaine de la Fondation romande pour le cinéma ouvre 
de nouvelles perspectives dans l’organisation globale du soutien à la 
production à l’échelle genevoise et romande. Le projet de loi relatif à la 
création de la Fondation romande pour le cinéma sera déposé à la suite du 
présent projet de loi. 

– la seconde a pour objectif d’encourager la diffusion des œuvres et la 
diversité de l’offre culturelle par son soutien régulier ou ponctuel à des 
institutions œuvrant dans ce domaine. L’Etat soutient une offre culturelle 
qui présente des films de qualité artistique reconnue dont la forme et le 
contenu sont singuliers et originaux, et qui encourage le public à s’ouvrir 
à une diversité de réalités représentées (festivals Black Movie, Festival du 
Film et Forum International sur les Droits Humains – FIFDH, Cinéma 
Tous Ecrans – CTE, etc.). Il favorise également les rencontres entre 
professionnels d’ici et d’ailleurs ainsi que la mise en perspective de leur 
travail (Association Fonction : Cinéma). L'Etat porte en outre un intérêt 
particulier aux actions en faveur de l'accès et de la sensibilisation des 
publics, notamment des jeunes spectateurs. Enfin, il est attentif à la 
pérennité des institutions établies de longue date qui proposent une offre 
culturelle variée et de qualité.  
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C’est dans ce cadre qu'un appel à projets a été lancé en mars 2010 afin 
d'assurer l'avenir de l'institution gérée par l'Association CAC–Voltaire et dont 
la convention de subventionnement arrivait à échéance le 31 décembre 2010, 
date qui marquait aussi le départ à la retraite de son directeur, Rui Nogueira. 
Par cet appel à projets les collectivités publiques (Etat et Ville de Genève) 
entendaient souligner leur intérêt pour un outil culturel consacré à la 
diffusion du patrimoine cinématographique et leur souhait de voir se 
développer de nouvelles perspectives concernant les prestations offertes aux 
publics à partir des salles du Grütli. C'est le présent projet, présenté par 
Edouard Waintrop et l’association Fonction : Cinéma, qui a été choisi pour 
succéder à l'Association CAC–Voltaire.  

Afin soutenir de manière optimale ce nouveau projet, ses enjeux et 
ambitions, il a été décidé de constituer une fondation de droit privé – la 
Fondation des Cinémas du Grütli – dont le conseil est constitué d'experts 
issus du milieu cinématographique ainsi que de représentants de l'Etat et de la 
Ville de Genève.  

 
Le bénéficiaire 

Origine de l’institution et de son subventionnement 

Fondé au début des années septante, le Centre d'animation 
cinématographique (CAC–Voltaire) a pour objectif de promouvoir la culture 
cinématographique et audiovisuelle sous toutes ses formes, notamment en 
projetant des films, en organisant des débats, en publiant des documents, en 
assurant et soutenant un enseignement du cinéma et en constituant un centre 
d’information. 

En 1977, le centre est repris par le couple Rui Nogueira/Nicoletta Zalaffi, 
qui développe considérablement son rayon d'action, notamment en créant la 
revue Rectangle. En 1988, le CAC s'installe à la Maison des arts du Grütli où 
il bénéficie de deux salles de projection. En 1994, Rui Nogueira reprend, 
seul, la direction de l'institution. 

Ce temple genevois du cinéma a été un lieu d'importance et de formation 
pour les jeunes cinéphiles de la région. Sa programmation, accompagnée de 
séminaires, de rencontres, de conférences, et organisée en cycles 
thématiques, ou focalisée autour d’un auteur ou acteur, a passé en revue plus 
d’un siècle de cinéma au cours de ces trente dernières années.  

Le CAC a reçu une subvention de l'Etat depuis 1973, finalement inscrite 
au budget dès 1975; ses activités s’inscrivant dans le cadre de la politique du 
soutien à la culture de l’Etat de Genève. 



5/43 PL 10793 

Arrivant au terme de la convention de subventionnement signée pour les 
années 2009-2010 avec l’Association CAC-Voltaire, et dans le but de 
pérenniser l’avenir de cette institution genevoise tout en reprécisant les 
missions, les collectivités publiques ont lancé un appel à projets pour le 
renouvellement de la gestion et de la direction des salles et des activités de 
diffusion et sensibilisation au patrimoine cinématographique.  

La nouvelle Fondation des Cinémas du Grütli a ainsi repris la direction de 
l’institution le 1er janvier 2011 avec un projet s’inscrivant d’une part dans la 
continuité de l’histoire du CAC-Voltaire, d’autre part dans un vrai 
renouvellement des activités, tenant compte notamment de l’actualité de la 
production cinématographique, des nouvelles technologies et modes de 
communication, afin d’aller à la rencontre d’un public varié et plus nombreux 
et finalement d’inscrire les salles du Grütli dans un réseau dynamique de 
partenaires. Il est à noter que la Fondation a signé une convention avec 
l’Association CAC-Voltaire permettant le transfert des contrats de travail des 
anciens collaborateurs (personnel administratif et technique) et leur 
intégration à la nouvelle structure. 

 
Activités artistiques et culturelles  

La Fondation des Cinémas du Grütli a pour mission de garantir au public 
genevois et régional l'accès aux œuvres cinématographiques présentant une 
valeur patrimoniale, à la diversité de la production contemporaine et aux 
œuvres de réalisateurs suisses. Elle assurera en outre l’animation et la mise 
en perspective de ces œuvres afin de sensibiliser un large public. 

A ces fins la Fondation participera à la création et au développement d'un 
réseau de compétences et de services dans le domaine de la diffusion 
cinématographique en établissant des synergies avec d'autres structures 
locales ou romandes présentant des missions concordantes. Elle développera 
des partenariats avec la Cinémathèque suisse, la Haute école d’art et de 
design (HEAD), le réseau indépendant de salles, l’Association 
Fonction : Cinéma, les festivals partenaires ainsi que les écoles genevoises. 

Ses activités s’articuleront autour du projet artistique et culturel proposé 
par son nouveau directeur, Edouard Waintrop, pour les salles de cinéma du 
Grütli, et présenté dans le paragraphe suivant. 
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Projets 2011-2014 

Le projet artistique et culturel de la Fondation pour les années 2011-2014 
est décrit à l'article 5 de la convention de subventionnement puis développé 
de manière exhaustive à l'annexe 1 de celle-ci.  

Les activités et projets qui seront développés par la Fondation entre 2011 
et 2014 permettront de prolonger et de renouveler l'action menée par 
l'Association CAC-Voltaire depuis les années septante. Toutefois les 
nouvelles missions définies dans le cadre de l'appel à projets permettront 
d'offrir aux publics des prestations plus nombreuses et variées. En outre, il a 
été convenu que la Fondation resserra activement ses liens avec les écoles du 
DIP ainsi qu'avec la HEAD. 

Ce projet sera mené par Edouard Waintrop, journaliste et ancien directeur 
du Festival international de films de Fribourg. Sa personnalité ouverte, sa 
vaste culture cinématographique, son expérience et son large réseau 
contribueront à diversifier la programmation, les partenariats et les publics de 
cette institution. 

La direction de la Fondation a pour objectif de faire des salles du Grütli le 
cœur d'une véritable maison du cinéma à Genève, le centre d'un réseau, un 
lieu de référence et de rencontre, un espace où le cinéma et son évolution 
seront mis en perspective. Le but est que ces salles soient le lieu de parole, 
d'analyse et de questionnement du cinéma à Genève; vivant, stimulant, et 
ouvert à un public renouvelé et plus nombreux. Pour ce faire, une nouvelle 
identité et l'instauration d'une communication attractive qui tiennent compte 
des outils actuels de promotion (site internet, réseaux sociaux, presse, etc.) 
seront créés pour les salles du Grütli. La mise en place d'une commission 
d’échanges de programmation, composée des partenaires privilégiés : la 
HEAD, la Cinémathèque suisse, les salles indépendantes locales, 
Fonction : Cinéma, se réunira régulièrement et permettra des partenariats 
efficaces et des synergies économiques. La direction assurera son 
organisation et deviendra ainsi le centre de ce réseau d’échanges dynamiques 
et pragmatiques pour les institutions concernées.  

Les salles du Grütli accueilleront au moins deux événements par mois, 
avec des invités en lien avec un film ou une thématique de programmation, 
ainsi que des soirées plus festives (petits concerts, etc.). 

La direction instaurera ou revivifiera des liens avec d’autres structures 
similaires ou des cinémathèques à l’étranger afin de bénéficier d’œuvres rares 
et de qualité. De plus, les conditions d’accueil des six festivals partenaires 
seront harmonisées et améliorées, tant du point de vue financier que du point 
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de vue de la qualité du matériel technique mis à disposition (Black Movie, 
FIFDH, Festival HEAD, FILMAR, CTE). 

Une politique d’accueil pour le public des seniors, ainsi que pour les 
écoles primaires et secondaires sera renforcée et développée. 

Parallèlement aux travaux de rénovation des installations techniques de 
projection (image et son), des travaux d’aménagement seront entrepris par la 
Ville de Genève, propriétaire du bâtiment, afin de rendre l'espace des salles 
du Grütli plus attractif. 

Par ce projet les salles du Grütli deviennent un pôle de référence en lien 
avec les principaux acteurs de la diffusion cinématographique et de 
l'éducation à l'image, dans une conception conviviale et vivante de leur 
mission.  

 

Budgets 

Les charges annuelles de la Fondation, prévues pour la période de la 
convention, sont de l'ordre de 1,2 million de francs par an. Le 70 % concerne 
les salaires et les frais généraux, le 30% concerne les charges d’exploitation 
(location de films, droits, programmation). Les locaux de la Fondation et les 
salles qui figurent dans le plan financier quadriennal sont mis gracieusement 
à disposition par la Ville de Genève. Une subvention en nature pour le même 
montant est par conséquent mentionnée dans les produits. 

Les recettes propres de la Fondation représentent près de 50 % des 
produits en 2014. Elles concernent principalement la billetterie et les 
locations de salles. 

Il n'est pas prévu de variation de la subvention durant la période de la 
convention. 

Il est encore précisé que la couverture budgétaire de l'aide financière est 
acquise au budget 2011 de l'Etat dans le programme N01 « Culture ». Au 
moment du dépôt du projet de budget 2011, la dénomination de l'entité 
repreneuse n'était pas encore connue, aussi le montant a-t-il été maintenu sur 
la nature budgétaire de subvention en faveur du CAC–Voltaire (364.00601). 
Pour des questions de lisibilité toutefois, le département a choisi d'attribuer 
une nouvelle nature de subvention dédiée à la Fondation des Cinémas du 
Grütli, avec son projet propre et ses missions nouvellement définies. Ainsi, 
l'article 2 du présent projet de loi prévoit la comptabilisation de l'aide 
financière annuelle de 420 000 F sur la rubrique budgétaire 
03.13.00.00.364.00701 dès l'exercice 2011. 
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Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément à l'arrêté du Conseil d'Etat du 30 janvier 2008 sur le 
traitement des bénéfices et des pertes, la convention de subventionnement 
prévoit la répartition des bénéfices en fin de période. 

Afin de tenir compte des autres sources de financement de la Fondation, 
notamment la billetterie et les dons, la clé de répartition a été modulée selon 
le chiffre 2 de l'arrêté susmentionné. Il en résulte que la Fondation conserve 
55 % d'un éventuel bénéfice au terme du contrat et restitue 45 % aux co-
subventionneurs qui se répartissent les montants proportionnellement à leur 
financement respectif. 

 
Conclusion 

Par son projet, la Fondation des Cinémas du Grütli aura un rôle essentiel à 
jouer :  

– s'inscrire dans la continuité de l’action entreprise depuis des années par 
cette institution chère aux Genevois qui aura marqué plusieurs 
générations de cinéphiles, et susciter un intérêt nouveau par des activités 
diversifiées autour d’un cinéma qui défend les auteurs, y compris les forts 
potentiels romands, et s’attache à promouvoir une conception conviviale 
du septième art; 

– développer un réseau de compétences et de services dans le domaine de la 
diffusion cinématographique qui renforcera la place centrale et historique 
de Genève dans le cinéma suisse, tout en favorisant le partenariat 
indispensable avec la cinémathèque nationale située à Lausanne et la mise 
en valeur du pôle de formation cinéma de la HEAD; 

– porter un intérêt particulier aux actions en faveur de l'accès et de la 
sensibilisation des jeunes spectateurs; 

– s'intégrer enfin comme un enjeu important du renouvellement de la 
politique générale du soutien au cinéma entrepris à Genève cette année, 
avec la création annoncée de la Fondation romande pour le cinéma et les 
perspectives nouvelles attendues par ce projet. 
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Pour ces raisons qui font des Cinémas du Grütli un élément clé de la 
politique de soutien au cinéma de l’Etat de Genève et au bénéfice de ces 
explications, nous vous remercions, Mesdames et Messieurs les Députés, de 
réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Convention de subventionnement 2011-2014 de la Fondation des 

Cinémas du Grütli 
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ANNEXE 4
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